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tOIIBAIXTOUHCOlSQ 

LE MONDE NOUVEAU 
Dans les glauques profondeurs des 

océans énormes, vivent en nombre infini 
des animalcules besogneux; sans défense 
pour la plupart,leur misérable existence 
est une lutte perpétuelle pour soutenir ei 
prolonger une vie décolorée qu'aucune 
jûie n'illumine, qu'aucune espérance ne 
vient ranimer. Leur incessant labeur 
n'aboutit qu'à semer, de leurs infimes 
cadavres, ou de leurs miniscules cara
paces, le morne.lit des mers et à formel*, 
par l'accumulation des siècles, des cou
ches nouvelles à notre phnète. Ce monde 
du travail bâtit des mondes nouveaux 
où, plus tard, après l'émergence, verdi 
root d'immenses forêts et qui offriront à 
l'humanité un sol jeune rendu fertile par 
les débris phosphatés de eus êtres igno
ras et féoonds. 

Mais 1rs -vastes Ilots sont traversés 
par des mjfriades, de t y nuis superbes: 
cétacés aul tneriMrneusee rotondités, 
squa'ôs aux voraces mâchoires. Ces pa
rasites gloutons §aWçrrt, violents et 
jestueux, «t, dansieur gu ute sans cesse 
ouverte, possédée d'appétits désordon
nés, ils engloutissent les humbles qui 
travaillent et aetriTrent pexnai les algues 
mouvantes cm sur les tesojreuaes roabes 
qui élèvent leurs.dWlit*» au fond des 
lits marins. 

Telle l'histoire de notre humain monde: 
que de génératloas obscure.», inconnues, 
accumulant, par un lent et perpétuel tra
vail, l'édifice de l'humanité moderne! 
Dompteurs de la nature , industrieux 
conquérants d'instruments .nouveaux et 
déplus en plus perfectionnas, depuis la ! 

grossière H*t^<fm*Jjàm^m i 
meçon d'os, imagines par les iffllMIVUli, 
peuplades, jusqn k ce prodigieux machi
nisme moderne, dont les forces puissan
tes ont décuplé, centuplé les moyens pro
ducteurs. 

Mais cette histoire, pas à pas étudiée, 
offre à nos méditations un vaste marty
rologe où les petits, toujours courbés 
sur la besogne sans oesse renaissante, 
produisant toujours, parias laborieux 
d'un monde qui, pour eux, n'a que des 
douleurs et des misères, au profit des 
cetar.es à couronnes impériales, royales 
ou ducales, et des squales a dents aiguës 
et âpres qui, sous tous les noms suer-
fiers ou sacerdotaux, ont promené leurs 
hordes parasitaires et féroces dans le 
vaste champ des siècles passés et même 
bêlas, du siècle actuel. Il faut suivre ce 
chemin de la Croix du travailleur qui, 
esclave, serf, salarié, produit toujours, 
accumule sans eesse les richesses nou
velles dont il ne profite pas, édifie sans 
cesse un bien-être qui n'est pas fait pour 
hai. 

Qu'on tille demander au mineur ef
flanqué de la Westphalie, au misérable 
forgeron silésien, au laboureur qui crève 
de faim au milieu des fertiles champs 
lombards, à qui vont les profits de leurs 
laborieux efforts, à quoi servent les ca
pitaux formés au prix de leur sueur I 

Là-bas, sous les flots majestueux du 
Pacifique , aux attotls merveilleux où 
croissent de splendides végétations dont 
les spores ont été charriés au hasard 

parles vagues vagabondes, travaillent 
aussi des êtres aux modestes dimen
sions ; c'est par milliards de milliards 
qu'on les compte et leur labeur est in
cessant. Sous leur cuirasse corallifôre , 
ils défient les monstres errants, les pa
rasites du flot mouvant, les tyrans qui 
voyagent librement des Aléoutes aux 
terres AdéJiennes. Là, les petits sont 
pbs forts que les grands. A la ra
pacité de ceux-ci, à leurs féroces al-
taques.ils ont opposé.outre leur durecui-
rasse, une solidarité aussi intime qu'in
destructible, une persévérance que rien 
na lasse, une ardeur que rien ne déses
père. Ils vont, ils vont, les laborieux zoo-
phytes, et leur œuvre est durable et 
leurs chantiers défient toute invasion! 
Ils vont, ils vont, et sous leurs séculaires 
efforts, un monde nouveau s'élève, un 
continent vierge se forme sur lequel une 
future humanité vivra et se développera, 
prolifique et heureuse. 

Pourquoi cet exemple serait-il perdu 
pour nous f Laborieuse et consciente dé
mocratie, ne comprendrons-nous pas la 
leçon que nous donnent ces infiniment 
petits? N'imiterons-nouspas et l'inébran
lable prudence et l'indomptable persé
vérance qui, des mers lointaiues et an
tipodes s'offrent à nous comme une li
gne de conduite à suivre ? 

Le rocher solide sur lequel les poly-
ers élèvent leur mosde, nous aussi, 

nous l'avons : sur le roc indestructible 
de la Révolution française, la démocra
tie du travail peut et doit s'installer avec 
vigueur, cuirassée dans ses principes fé
conds, solidarisant et mesurant les ef
forts qui doivent résister aux vents con
traires. 

Et les petits de partout, quel que soit 
ur langage, quelle que soit leur patrie, 

ont les yeux tournés vers ce roc superbe. 
Que les misérables soient germains, la
tins ou slaves, une secrète espérance 
illumine leurs jours sombres, leurs lè
vres exangues sourient à l'avenir, une 
admiration muette monte à leur cerveau 
débilité, en contemplant, dans une apo
théose remplie de promesses, cette 
France de la Révolution qui a donné le 
signal du libre labeur, de la chasse aux 
hommes de proie, de l'écrasement de 

W deshérités so
ciaux, cette confiance qu'ils ont placée 
en la démocratie française, cet espoir de 
tous les écrasés en notre ardeur réfor
matrice, tout cela no sera pas en vain : 
irnpertarbablemeiit, nous écarterons de 
notre route et les anciens exploiteurs, et 
les actuels césariens et, aux oreilles de 
tous les deshérités haletants,nous ferons 
entendre ces mots : Et nous aussi nous 
construisons un monde nouveau ; 

Emile MOREAU. 

LA PAIX RELIGIEUSE 
D e M. J u l e s F e r r y 

Lt campagne de M. Jules Ferry a été appi-é-
iée comme elle devait l'être par la grande ma
inte des journaux républicains de Parla et de 

•eflèxions très judicieuses 
ontioenUI inapire au 

modérée» sont coa

ti n 6 à préciser l'évolution qu'il juge né
cessaire de faire faire à la politique répu
blicaine, proclame la nécessité de la paix 
religieuse. 

Entendons nous. 
La paix religieuse est elle troublés en es 

pays? 
Sommes-nous en guerre de religion ? 
Les citoyens sont-ils molestés pour 

leurs croyan-.es ? ne leur est-Il plus per
mis d'adorer tel Dieu qui leur convient? 

Est-ce à l'école, est ee à l'hôpital, que la 
liberté religieuse est menacée ou violée? 

Mail l'école, mais l'hôpital, établisse
ments d'utilité publique, ne sauraient 
être le lot d'un cuite, ta propriété d'une 
religion ? En les arrachant à la prédoml-

Aujourd'hui vous venez nous dire qu'il 
faut rétablir la paix religieuse. Voulez-
vous donc dlrequ'ellen'existeplusileouis 
que chaque chose a été mise à sa plaie f 
0 est dire alors que notre œuvre démo
cratique ne vaut rien. — et qu'il faut 
rendre notre société au joug religieux t 

Dans l'esprit des hommes de la Droite, 
que serait cette paix religieuse qu'ils ré
clament et que vous vous sentez prêts à 
leur accorder? 

Ce serait la restauration des ordres, au 
mépris de la loi sur les associations et en 
dehors du droit commun. 

Ce serait la subalternfsallsn de l'Institu
teur au prêtre ; la restitution des bôpt 
taux il l'influence cléricale; partout, en 
tout, la prédominance de la religion ca
tholique ; l'asservissement de la France à 

Là NATIONALITÉ 

Chambres 
promulguée d'ici quelques ioura. 

Art, 1er. - Les articles 7, H, 9. 10,12. 
13,17,18, l'j, 20 et 21 dn code civil sont 

tien qui isrt enregistreras Srinlitère de la 

S'il ait Agé de mots* s» vtaft et na enjec-
•mplH, li deelaranM sera MU es son nom 
»r ion père ; an M> de datés par ta mère ; en 
is da déo&t do père et de ta mire, ou de leur 
«sluiion de la. tutel'e. ou dan* les cas prévus 

p*r ley srticle» |4t, 148 et 143 du code civil, par 

modifiés ainsi qu'il suit : 

«quels s'acquièrent 
•, des droits pnl:t'<Hift| 

lois constitutionnelles t 

• LVnlUnt nstarcl dont la ft'iafion est établie 
•nrlant la minorité, par recenrçMaaauce 

j n g w ' 

gerqm mi-mera* y en ne; 
• «- font iadiYido a*«a France «T 

•t «amVA reao«ae •** —. mmimili a 
ea Franc»!, h moins 'iue, <J»Q9 i an 

„1 pronvé qu'il a conserve la nationalité de a _ 
nerents psr uni attestation en due forme de 
•nn gouvernement, isq««*ie desnuMw* annsxan 

' qu'il n'ait en outre produit 
ificat constatant qu'il S ré-

• 1* Les étrangers qui ont obtenu l'a 
lion de fixer leur domicile en franoe. coi 
ment a l'article 13 c 
_j domicile en France, à dater d? l'enregistres 
ment de leur demande sa ministère de 1« jus 
tien; 

« 2- Les étrangers qui pouvant luetilier d una 
réagence mm interrompue pendant dix années. 

« 3- Les étrangers admis a fixer leur domicile 
en France, après nn an. s'ils ont rondo des ser
vices important** la France, s'ils y nnt apporté 
des taWta distinguée on s'ils y ont introduit 
soit une industrie, sort de* intention»- utiles, — 

l'ila ont été attachés 

• 4* L'étranger qui a épousé une Française, 

lit* de l'étrangT. 
• Art. 9. ^ T o i 

étrtager, et qui i . 
de aa majorité, pourra juaqu t 
denx ans accoaplia. faire sa aoumUsion 
en France son domicile et, B.'U l'y établit dan, 
l'année k compter de l'acte de soumission, ré
clamer la qualité de français par une dèctari 

Moteur «atorisé par la délibération < 
dl famille. 

• Il devant également Français i : . ayant été 
porté sur le Ubleiu de reeeoeement, il prend 
put sus opérations de recrutement $»ns opj>o-
«r son ex Iran-Mte. 

» Art 10. ~ Tout individu, dé en France ou a 
l'Atrangerde parent» dontr*nn* pofMn la qua-
lit-'d* français, pooftn réclamer eotte qualité & 
tout ttge. lui conditions (lises par I article 9, a 
nom <u«, domicilié en Fraase et appelé sous 
le* dr»pe«uT lors de t* majorité, il n'ait reven
diqué la qualité oVétrengef. 

• Alt. Û. - L'étrangère qui aura épousé un 
PHnfiïs suivra la condition de son mar . 

- Utemnu mar.éa & UÎI étranger qui ae fait 
naturalisa FranÇtH et lia «liante rumeurs de 
t'itraafnmntoraliaé pourront, t'ns le damimient, 
Obt»Blrl* quaHtéde Franchis, s*nt aendition de 
itaga sait par le décret qui confère ce.le qualité 

• Dlft<-.untnt Français'lea enfants mineurs 
d'un père ou d'une xére survivant qui se (ont 
MturtliMr Français, k moins que, dans l'année 
quini VT» leur mt.onLÔ, ili n« déciment cette 
àiMliMeo se conformant aux dispositions de 
l'article, a. paragraphe 4. 

* Art. 13 — L'ètraager au' aura été autorisé 
par déerst ft ilx«r son domicile on France y 
iDairn4otnUè l«a droits civile. 

» L'effet oc l'aotorlsation cessera & l'explrt-
lon 'le Jnsj années, si l'étranger nsdemtnde 
m h natatnliaation, ou ai la demaude est 

• o T » 
«Beui 

la femuaa et i 
s au moment du décret d a 

qui 

Art- 17. — Perdent la qualité de Françai 
i. Le Français natursliaé k l'étranger ou ( 
loi aequtart Hur «a demande la national 
nwère p*r YeS-*l de la loi. 

_ S'.l est encore soumiî aux obligttiftns 
servie*' militaire pour l armée active, la n*toi 
llsation k refranger 0* fera peraro la qualité 
Françtia qne t' elle a «t* autorisée par le (K 
ernement frnoçais; 
t. Le Frsnçais qui • 3, Le français qui, uyani accepte dos tone 

tlonipubHqaea oonierèes par un gouvernement 
étranger, Ion conserve nonobstant iiniocction 
dù'»|veroQB*nt franatis de lus résigner dans 
•a«ékdé4|hniné,-

' nFranoaia qui,uns autorisation du Gou 
— J du service milita re à l'étrai 

des lois pénales contra- I 
u i obligations de I 
a perda saquai;^ de 

obtenant sa réintégration 
lié de Pranoais pourra Ôti 

coriâri par Te même décret a '" " 

f res deviennent Français, à 
imite qui sotvralanr majori 

cette qualité, en se conformant aux disposition 
s leur majorité, ils ne déclinent 

de l'article 8, 
française qui époui 

Die 8, paragraphe 4. 
an 19. — La femme fr 
étranger suit la condition < 

moins que son mariage ne lui confère 
nationalité de sor 
reste Française. Si s 

ige estd 
M, elle i 

qualité de Française, avec l'autorisation du gou 
intentent,oourvu qu'elle réaide en France oq 
l'elle y rentre, en déclarant qu'elle veut s'y 

• Dans le cas où le mariage e 
.. ort du mari la qualité France 
cotait par le même décret de réin'tegratia 
nfints mineurs, sur k demande de la mère c 
ar un déeret ultérieur, si la demande en e 
Lits par le tuteur avec l'approbation du consi 

t. 20. — Les individus qui acquerront la 
h de Français dans les cse prévus pir les 

articles 9, 10, 18 et 19, ne pourront s eu prévaloir que pour les droits ouverts à leur profit do 
pals cette époque. 

Art. 21. — Le Français qui, ; 

l'étranger, ne pouri 
\ permission accordée par décret, 
la qualité de Français qu'e 

rie et aux colonies de la auadeioupe.de ta 
Martinique et de la Réunion. 

Continueront toutefois de recevoir leur 

application, le aeaatus consulte du H Jull-
' 1865 et les autre» «jsMfltUoni ipecialei 

, naturalisation M Algérie. s 

AttMtot 
étranger nstaraDal ) « « de tous les 

droits civils et pottthtftet dMetiét à la qua
lité de cltoysn françaIs.TOa»«»eUii,n n eat 
èllgiblo aux Aisembiées l*|U|aUyna due 
dix ans sprès le décrat de «atwslliattoo, 
k moin» qu'un» loi apédals atirégs ce 
délai. Le délai pourra étrs réduit à am 
aeaée. 

Les Français qui recouvrent cetlatu» 
», après l'avoir perdue, acartaièrsot tav 

mMiatenrenttoua Isa droit» eïviii et ooH-
tiques, même l'éligibilité aux Aastoibléai 
législatives. ' 

Artiela 4. 
Les descendants des tasUlM proscriias 

lors de la révaaaAiM tW IsàiU de Nantes 
continueront à bénéficier âê* dispositions 
de la lel d« là déectubre 1790, mais à la 
couditsoa d'un dècrat spécial pour etsstp» 
demandeur. Ce dftaret os produira d'effet 
que pour l'avenir. 

Article 5. 
__ur l'exécution da la présente loi, uB 

règlemeat d'admlniatratloQ publique dé
terminera . 1' les conditions auxqueltea 

dispositions seront applicables aux 
colonies autres que celles dont il est parié 
â l'article 2 cl dessus.aiasiqae les fermes à 

re peur la naturalisation dans les 
jies ; 9' les formalités i remplir et 

tes justifications i faire relativement 4 la 
naturalisation ordinaire at A la naturalisa 
tion da faveur, dans les e u prévus par 
les artistes 9>ll0 du oods civil, ainsi qu'A 
la renonciation k la qualité de Français, 
dans les cas prévu par les articles 8 para
graphe 12 et 18. • 

Article 6. 
Soûl abrogés les décrets des 6 avril 

1809 et 2ti août lsal; les tois des 22 msn 
1849. 7 février 1851, 29 tuin 1867, iti décem
bre 1871, 14 février 1882, 28 Juin 1883, et 
toutes les dispositions contraires à la 
présente lui. 

« Ditpogititm* t>antitoir»s — Ton te ad
mission a domicile obtenue antérieure
ment a la présente loi sera périmée si, 
dana un délai de cinq années k compter 
de la promulgation, elle n'a pas été suivie 

Chambre de» Dépotés t 
Séame* Ai » Juin 

U wwfd niouiitiata, lounut-
«ld«nee d« II. Mtfin». 

Mort d'un député 
H KPr«<M«it. - J',l le l i « n i • • • • • • • . 

k k Cb.mOrr K Mcto ir M. ftiwt, H w M 

U» ESP1BM a L i i l H I D 
Réolamatloaa de Blstasrok 

Il y a quelques Jours on arrêtait dans 
une petite localité frontière de Lyon-Bal 
fort 'Jolmar un ouvrier typographe nommé 
Lecnmer , d'origine allemande, qu'on 
trouva porteur de plana de nos forts. L'm 
dividu fut expulsé t 

Il s'est plaint à M. de Bismarck qui 
vient de demander une indemnité au 
gouvernement français. 

Eotretemps le ministère a donné l'ordre 
le plus rigoureux d'arrêter et de recon
duire ii la frontière les Allemands pseudo-
Alsaciens et autres qui, sous prétexte 
d'excursions, rôdent Incessamment autour 
de la place. 

NOS DÉPÊCHES 

CONSEIL DES MINISTRES 

1» présidence de 
M. Carnot. 

Le Conseil t'en occupé de la loi militaire, 
il a décidé de provoquer un discoure à la 
chambre aussitôt âpre* I* discussion du 
budget et fera valoir, soft devant la com
mission, soil devant la Chambre, les rai
sons qui rendent le vote de la loi néces
saire avant la séparation des chambras. 

Le Conseil a autorisé H. Falltères i 

liusdsras et d. TSB 
Les brimades de Caen 

H. le présidant - U parai* «at | * . PsjsSsf" 
d»l« Fanooniwri*. pour nos quentlo* fra^BJa 
miUiatr* 4t U KH^tri. 

M. O v « 4 da la FavooivnsrU. — On M *unt» 
p«ïï« irsMti qui se sont déroaHa êmm% H SS»V 
seil dn guerre du 3e ee*pU; a*avaav»na» éSOM 

-- traftMMt^davnSaaievtcUsnaTsf 
k Caen. ont été coudais nés t la* , 

M'nea variant de dans nota A aeux uns l a 
frison. 

Ces peines m répondent pas an M*.HtMfBt <fr 
. JBinion publidneet de tons lespSjrnaén 
qui donnent lenra enfants AIT" 

JeeoJinaiskêBflSM lest—*" 
ministre de t« gmërta, snsiai 
pars («a ooewaisaa ssjnsi. f 
i droite. - Brait k naoehe) . 

U. U s t l a i 4 t r . d * U | a s r n --Jaaat. 
>ux d'annoncer qne la vrctim* dn «M 1 

traitement eat So« da dnnjmr. 
Les auteors de cet seAsris asvaaee |— 

«iceptione; le ff>aa«aan»aotaaK. déjWj 
dre tontes les mesures néasastiras paor 0 / i 
pareils faits ne M renoavettaolt S*SBYÉBYÉBYB^H 
diaaeaantrts ' 

hiftr.rt-hle (Trèatbieo, tré» btsst.) 
• ê a l a r 

n crédit do W<U)0»g 
Midi. 

L e Bnsfget 
L ordre da ioor.pp.lle U ssiils d. U dbow-

«on du basget « e u » » . - MioUtjr. dsjltisjrjs. 

•iiJE'îE.'ïaa ^mffîsA, 
llnfciiferie. 

M. Wrrscerskeansr répond tnaa In 
mtonteri'a r*téangmente.;oa aapeal 

eette année toute l'augmentatioa) n main 
infiniment meiltsare qM 

tronvAe, 
M. de 

nielle a augmenta l'a 

Séance demain. 

s S JNT A. T 
Sè*ace du 20 Juin 

Présidence de M. la stover, pcasiaaai 
U séanœ est ouverte a t aaaaas iH 

L'Enseignement primaire 
M. CbansMloa« combat l'artlel* f8 (traltenj^nj 
;s inetitnteurs). 
M. Casabas, soutient Inrilele QJSI est *ol*par 
Les* 

i oontreT*. 

non «Ue M. Bardonx a présen 
" te rartseie éa qai est anopsa par 

Il signal* notre autres obosM i 
wrtant qu'en règlement dadt 

publique réglera les eondittona daai 

FETJILLBTO» DI f Avenir di Réubaix-Tourcoing 

Fiancée de Marceau 
PRIMIÉRl P A R T I E 

— Je comprends que TOUS ne m'aimez 
pas, vrtlk la rerite t 

— Et TOUS rai tes tom oe qu'il faut pour 
n'être jamais aimé. 

— Moi qui... 
— Vous, qui au lieu de TOUS estimer 

heureux d'être mon ami, me tourmentez 
avec voi protestations l Je devrais partir 
ne jamais vous détester. Ah t n'arei-vous 
pas l'Ame chevaleresque, vous i Comme 
on voit tout de suit* que -trous n'êtes pas 
Français. Voue Mes an fcopnrpo» Allemand, 
bten vulgaire, bien!matériel, qui n'a pas 
l'Ombre de galanterie. 

— Vous me désespérez i Que faut il donc 
faire pourrons prouver q»re j© voua aime T 

— D'abord, ne m'en parrer jamais. Vous 
ingéniera m'èlre agréable. Bannir toute 
jnRtusieet rire avec moi d« mes folies. 
Voila comment vous POUVSE espérer qu'une 
capricieuse comme moi vous trouvera 
charmant quelque soir. Mais causons se 
rieusement. 

— Oui, j'aime mieux cela 1 vous me 
faites souffrir en me parlant de vos ca-

— Mais, char prince, si Je n'étais pas la 
femme que le suis, si j'étais une Lucrèce. 
une femme intraitable et vertueuse, voua 
•Vaurlez plua qu'à vous brûler la cervelle, 
puisque vous n'auriez plus aucune eipe 
ranoa. Tandis que tout permet de auppo 
ser qu'un jonr ou l'autre, du caractère 

dont je suis, je me mettrai à vous ado 
rer. 

— Ah I si cela ae pouvait... 
— Pourquoi donc pas? Vous êtes un 

beau soldat t Vous êtes un prince d'une 
magnifique prestance 1 Vous pouvez me 
donner des preuves d'amitié, me faire de» 
sacrifices t et, ma foi, te deviendrais folle 
de vous, au moment ou vous vous y atten
drez le moins. 

— Que n'est ce tout de suite t 
commande pas comme 

éclair qui flambe! Mais laissons 
marivaudage et parlons de l'affaire qui 
m'amène. Aussi bien le roi y attache une 
grande Importance. 

— Je suis tout à vos ordres et à ceux de 
Sa Majesté. 

- Alors, écoutez moi. 
Elle tenait le prince par les fils savants 

•. Mon cher prince, lui dit-elle, vous 
êtes assez distingué pour comprendre que 
la diplomatie ne vit que de finesse et de 
discrétion. 

Le prince s'était habitué k regarder la 
chanolnease comme un des agents les plus 
habiles de la cour de France et il savait 
en quelle estime on la tenait k Berlin. 

Il se laissa impressionner parce début 
et il s inclina en signe d'assentiment. 

La ohanoinesse reprit : 
— Voua serez, prince, que Je fais tra

vailler le peuple de Verdun par mes émis
saires. 

— il y a eu émeute T dit le prince. 
— En effet i Mais cette émeute n'a paa 

abouti. L'arrivée des volontaires a modifié 
eu partie les dispositions de la garde na
tionale. SI je ne trouve pas le moyen de< 
paralyser l'action de ces volontaires, noua 
n'entreront pas dans la place. Vous con 
naleset mieux que moi l'insuffisance de 
nos moyens militaires. 

— rTOttl de pouvons pas tenir plus de 
six Jours devant Verdun ; Il faut ou lever 
le siéte ou entrer dans la place. 

— Eh bien, lé sort de la ville sera entre 
vos malhs ce soir. Le commandant Mar 
ceau vous attaquera en tète de son batail
lon ; il faut l'envelopper et l'enlever. 

— Bon, Je m'en charge. C'est facile. 
— Paa tant que voue le cfoyM, car il 

importe qu'il ue soit ni tùé u blessé. 
— Diable ! la chose se complique. 
— tl se défendra d'autant plus qu'il ne 

faut pas qu'on le soupçonne de trahison. 
— Il trahit donc ? 
— Ah ! prince, le vous ai dit qu'en di 

plomatie il fallait de la finesse. Ayez-en 
doue. Devine* et ne questionnes pas. 

Le hulan mit sa tête k ta torture pour 
percer k jour la savante combrhaison de 
la chanoines»» qui reprit : 

— Vous vous assurerez donc de laper* 
sonne du commandant, puis vous ne 
l'enverrez sous bonne escorte au château 
de Morjtgrlguon où Je l'attendrai. 

— Bon,jeramèneral moi-môme. 
— Pas du tout f J'ai dit vous l'enverrez, 

car 11 pourrait se faire qu'une (seconde 
sortie suivie la première. Il faut rester i 
la tète de nos troupes. 

— Mais pourquoi ce Marceau chez 
voust 

— Gomment l vous ne l'avez pas encore 
compris l Vous manquez de perspicacité ! 
Ne me faut 11 pas agir sur las volontaires t 
Ce Marceau est un ancien sergent, un 
ambitieux. Je passe marché avec lui, je 
le renvoie k Verdun, Il dit qu'il s'est éva
dé, 11 travaille son bataillon, et il s'en
tend lavec la garde nationale pour nom 
livrer la ville. Donc, st vous réussissez 
a le prendre, A l'amener sain et sauf, 
avec égards. Je fais lever vos arrêts et Je 
™"s atsure les bonnes grâces du rot. 

Ah t madame, que de reconnaissan* 
Bon i bon ! Ne roua enflammez put 

Voua voudriez encore ma parler d'amour. 
— Ce serait ma meilleure récompense. 
— An ! naonainl. al Jamais je vous écou

tais, si J'avais la faiblease de consentir, je 
vous rendrais bien malheureux. Je suit 

d'esprit et de cœur changeante. Vous me 
regretteriez toujours après un abandon. 

- Vous ne m'abandonneriez pas, dit le 
prince. 

• Mon eher, une maîtresse n'a pas 
comme une femme légitime des raisons 
d'être tideie. 

- Mais, s'écria le prince, épousons-
nous. 

- Vous ferles cette folie ? 
- Je serais au comble de mes vœux. 
- Et les miens ? Vous oublies que Je 

suis chanolnease. 
- Oh 1 le pape donnera la dispense. 
- Prince.je ne promets rien. Mail après 

la guerre je me résignerai peut-être â 
vous sacrifier mon indépendance. 

n tomba à ses genoux. 
Heureusement le tambour battit. 
- Une prise d'armes 1 dit le prince. Je 

cours voir oe dont il s'agit et je revient. 
Elle le regarda s'éloigner et murmura : 
- Décidément, il est né coiffé! 

xvin 
ELLES S'Y PRBrTNCNT ! 

La prise d'armes qui venait de couper 

France, le duc était un prince fort libéral 
très épris de la constitution anglaise, ei 
auquel la Révolution de wi n'aurait paa 
déplu, si elle s'était bornée è doter la mo
narchie française d'un parlement à la mode 
da Londres. 

Le duc était un grand ami de la chanol 
neise , tl connaissait la passion malheu
reuse du duc de Llchtenberg pour elle ; 
depuis (quelque temps, il soupçonnait la 
chanoineise de se réserver dans cet Imbé 
elle on futur en benoît mari, pour l'heure 
où H serait sage de faire une fin. 

i.e duc se fut donc pas étonné de rec» 
voir le billet suivant, que lui apporta te 
cocher de la chanolnease : 

t cher due, 
i Je fuis menacée d'un tète-â-tète avec 

ce pauvre prince de Llchtenberg. Si vous 
ne me tirez de là, je meurs d'ennui avant 
ce tolr. Ordonnez quelque bonne petite 
attaque. Faites tuorce qu'il faudra d'hom
mes pour notre hulan toute la Journée. 
Débarrasser/-moi de lui et je vous en serai 
reconnaissante au premier souper que 
nous auront le loisir d'organiser à Verdun 

silleart. 
Le «erre n'est pas gale et jo regrette 

Coblenu. 
je vous tend la main, voue y mettes 
baiser avee la grâce martiale qui vous 

caractérise et nous sommes quittes provi
soirement. 

• La plui folle de vot amies. • 
Leduc reconnut le cachet, récriture de 

la chanoinesse et le parfum de la lettre ; 
il était trop galanr pour ne pas rendre ser
vice A une jolie femme. 

Tout autant et plus prince que le Llch
tenberg, homme de guerre très supérieur 
k lui et homme d'esprit surtout, le duc 

dit-il ; je vous promets, mon cher colonel. 
d'en rendre compte an rot. Mata Je raie 
vous donner une occasion de vouadlttin 
guer. Vous allez laisser votre eoœntaada 
ment an colonel Kriedman, vous vous 
mettrez à la tête de vos bulana ; vous 
chercherez une colonne de cavalerie en
nemie qui m'est signalée comme devant 
passer la Menas à Charny et nous inquie 
ter en escarmouchant poor coaiper nos 
convois ; voua rencontrerez cette cavale
rie, vous la battrez et vous serez rentré 
dans vos lionetklt tombée de la nett. Vous 
devez savoir que vous aurez à rspouneer 
une sortie. Votre nnlt serastisti "— 
plie que votre Journée. 

Et, piquant des deux, le général laissa 

I le colonel abasourdi par os mauvais oo«p 
du sort qui l'envoyait naître ta cs*rptarnt, 
quand 11 avait devant Inl la perspective 

agréable d'un late-a-tete arec la chtneaV 

A lSÎbntgrignon, II y avrit un château. 
Quand jedisahâlennje fais Is pan de 

l'orgueil des Moutarignon; bref.Uiri 
la une construction audeonann, ] 
goût, sans style, mais d*apns*enee, J 
qu'elle se remarquait au milieu des fl 
res du hameau. 

Elle appartenait aux MontfiTignon. ou 
plutôt aux faux Montgrignon. 

Les vrais, ceux de la benne race, éufat 
d'une assez bonne petite maison de «MA. 
litres, puisqu'ils étalent noWes depuis 
plusieurs générations, des litres en /«I- j 
salent fol. 

Nobles de quoi T 
Nobles peur quel ? 
peut être pour arvotr été -nattraa ffcjsM 

desonisé. 
peut être poer avoir eu quoisns'i—WH 

.-ntpesadedena le* bande» de mm m 
pied avant rorteetwaneda Henri Tla>sUj| 
Irmée par Heurt IT.éeteradsnUdenannA 
le de. nous le banal Btstaaae que res»mW 
servi le Roy » « arasée*. 

Mata enfin, noMlenet peu pree IsWcnv-
Quant aux autres Montfrignesa, * a 

Montgrignon de seconde maln.ilt s-"~" 
été incapables d* nsontver nne ; 

Ces Montgrignon < 
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